
 

 

Programme d’Appui à l’Emploi par le 
Développement du Secteur Privé et à 

l’Industrie (TRANSFORM) 

AVIS D’APPEL À PROJETS 
 

 
1. À PROPOS DU PROGRAMME TRANSFORM 

 
Le Programme d’Appui à l’Emploi par le Développement du Secteur Privé et à l’Industrie (TRANSFORM) 
est une initiative conjointe du Gouvernement guinéen et de l’Union européenne, mise en œuvre par le 
Centre du commerce international (ITC). 

 
Planifié sur quatre années (fin 2024 à fin 2028), le Programme TRANSFORM entend constituer une 
réponse ambitieuse aux défis structurels que rencontrent les opérateurs évoluant dans les filières agricoles, 
forestières et halieutiques, en particulier au niveau de la transformation locale des produits récoltés, cueillis 
ou élevés en République de Guinée. 

 
Le programme s'inscrit dans une logique d’appui au développement du secteur privé en misant sur la 
promotion d'une industrie agroalimentaire compétitive, pourvoyeuse d'emplois et respectueuse de 
l'environnement. 

 
Le Programme TRANSFORM cible ainsi les chaînes de valeur agricoles, forestières et halieutiques à fort 
potentiel de transformation locale. Le Programme met notamment l’accent sur : 

 

 Le renforcement de la compétitivité des opérateurs grâce à l’appui au financement et à la mise à 
niveau ; 

 L'inclusion économique des femmes et des jeunes en favorisant les opportunités d’emploi et 
l’amélioration des conditions de travail ; 

 L'intégration de pratiques écologiques, à travers la promotion d’activités respectueuses de 
l'environnement, de l'économie circulaire, de la gestion durable des ressources et de la réduction 
de l'empreinte carbone. 

 
Le Programme TRANSFORM se déploie autour de trois composantes : 

 

 Composante 1 : Faciliter l’accès des opérateurs économiques au financement, en identifiant les 
offres disponibles, en renforçant le dialogue avec les institutions financières, et en soutenant 
l’élaboration de projets bancables ; 

 Composante 2 : Accroître les capacités humaines, techniques et de gestion des opérateurs 
économiques bénéficiaires du Programme, en intégrant les dimensions de gestion de la qualité, 
de durabilité, de genre et d’inclusion ; 

 

 Composante 3 : Accompagner les opérateurs économiques dans la recherche et conquête de 
nouveaux marchés, qu’ils soient nationaux, sous-régionaux ou internationaux. 



 

2. OBJECTIF DE L’APPEL À PROJET 

 
Le présent appel à projet s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Programme TRANSFORM. 

L’objectif principal est de permettre d’identifier, profiler et présélectionner des opérateurs économiques : 

 Formels et établis en République de Guinée, 

 Actifs dans des activités industrielles liées à la transformation agroalimentaire ou halieutique, 

 Porteurs de projets d’expansion, de modernisation et/ou de diversification solides et durables. 

 
Cet appel à projet permettra également de constituer un vivier qualifié de bénéficiaires potentiels et un 
répertoire de projets innovants portés par des structures nationales éligibles. 

 

3. QUI PEUT CANDIDATER ? 

 
Cet appel s’adresse à un large éventail d’acteurs économiques formellement constitués opérant en 
République de Guinée dans la transformation locale de produits agricoles, forestiers et/ou halieutiques. 

 
Structures éligibles : 

 

 Micro, Petites et Moyennes Entreprises (MPME) 

 Coopératives agricoles ou halieutiques 

 Groupements d’intérêt économique (GIE) 

 Associations 

 
Critères généraux d’éligibilité : 

 

 Être légalement constitué (RCCM, statuts, agrément, etc.) 

 Être établi en Guinée et impliqué dans la transformation locale de produits agricoles, forestiers 
et/ou halieutiques 

 Présenter un projet techniquement et économiquement solide, avec une logique de croissance 
avérée 

 Montrer une capacité à générer des emplois et promouvoir un modèle d’affaires inclusif et 
durable 

 
Une attention particulière sera accordée aux structures qui : 

 

 Sont dirigées ou impliquent fortement des jeunes et/ou des femmes 

 Sont implantées dans des zones rurales, enclavées ou faiblement desservies 

 Intègrent des pratiques de production écologiquement responsables 

 Présentent des perspectives de croissance inclusive et résiliente 

 

4. PÉRIMÈTRE ET TYPES DE PROJETS ÉLIGIBLES 

 
Le Programme TRANSFORM soutient des initiatives concrètes de transformation locale dans les filières 
agricoles, forestières et halieutiques. 



 

Filières cibles : 
Agriculture, foresterie, pêche (hors élevage) 

 
Types de projets éligibles : 

 

 Modernisation ou extension des infrastructures de production 

 Renforcement des ressources humaines et capacités de gestion 

 Projets d’innovation ou de diversification 

 Projets à impact environnemental ou social 

 
Ne sont pas éligibles : 

 

 Projets uniquement orientés vers la production primaire 

 Projets sans perspective d’industrialisation ou de promotion du contenu local 

 Structures non formalisées ou hors du territoire guinéen 

 
NB : La priorité est donnée aux projets transformant des matières premières locales. 

 

5. CRITÈRES DE SÉLECTION 

 
Les candidatures seront évaluées par un comité pluridisciplinaire selon les critères suivants : 

 

Famille de critères Éléments d’appréciation Pondération 

1. Pertinence du projet 
Alignement avec les objectifs du programme TRANSFORM, 
dossier complet 

Oui / Non 

2. Impact économique et 
social 

Respect de la réglementation, création d’emplois 
(jeunes/femmes), sourcing local, effet structurant sur la filière 

20 % 

3. Faisabilité technique 
et financière 

Positionnement stratégique, disponibilité des matières 
premières, niveau de préparation, viabilité économique et 
financière, capacités de gestion 

 
40 % 

4. Durabilité 
Pratiques environnementales, gestion des déchets, énergies 
renouvelables, économie circulaire 

20 % 

5. Inclusion et ancrage 
territorial 

Implication des jeunes/femmes, zones enclavées, structuration 
en coopérative/GIE 

20 % 

 

Barème de notation : 

 
 0–2 : Faible / non documenté 
 3–5 : Moyennement satisfaisant 
 6–8 : Bon niveau de conformité 
 9–10 : Excellente adéquation et preuve documentée 

 
Résultats : 

Les projets ayant un score ≥ 70 seront retenus. Les candidats sélectionnés seront contactés par courriel. 

 

6. APPUI TECHNIQUE AUX STRUCTURES SÉLECTIONNÉES 



 

Les structures retenues bénéficieront d’un accompagnement personnalisé : 

 
i) En amont : recherche de financement 

 

 Diagnostic technico-économique complet 

 Évaluation des capacités techniques, marketing, organisationnelles 

 Élaboration d’un plan de mise à niveau 

 Structuration du projet (business model, prévisionnels) 

 Soutien à la formalisation administrative, juridique, fiscale 

 Mise en relation avec banques, fonds, institutions 

 Appui aux négociations avec partenaires financiers 

 
ii) En aval : appui à la mise en œuvre 

 

 Formations ciblées (gestion, qualité, marketing, digitalisation) 

 Coaching individuel/collectif 

 Appui à la certification, normalisation, technologies adaptées 

 Appui à la stratégie commerciale, e-commerce 

 Participation à salons, foires, B2B 

 Suivi-évaluation, mentorat, réseautage 

 

7. MODALITÉS DE SOUMISSION 

 
Les dossiers doivent être complets, en français, et comprendre : 

 

 Les formulaires de soumission (Annexe 1_Formulaire de candidature et Annexe 2_Description du 
projet à financer) 

 Justificatif de formalisation juridique (RCCM, statuts, etc.) 

 Pièce d’identité du répondant principal et du répondant alternatif 

 Photos des sites d’activités (facultatives) 

 
Modes de soumission : 

 
a. En ligne 
Formulaire de candidature : 
https://surveys.intracen.org/response/G2tIYnZaRAQHblFzVFR6S0d0e3o 

 
b. Par courrier électronique 

 
Télécharger les documents de soumission en vous rendant sur les plateformes d’annonces habituelles 
(JAO, Lynx, Guineenews…) 

 
Remplir et envoyer le dossier PDF à : 
GuineeTransform@intracen.org 
Objet du mail : [Nom de la structure] – Appel à projet TRANSFORM 2025 

 
c. Dépôt physique 

mailto:GuineeTransform@intracen.org


 

Les candidats peuvent choisir de déposer physiquement leur dossier à l’adresse suivante : 
 
Bureau ITC – Maison Commune des Nations Unies 
Coléah Lanséboundji, Conakry, République de Guinée 
Du lundi au vendredi, de 9h à 16h 
Un accusé de réception sera délivré (Décharge) 

 
Date limite : lundi 15 septembre 2025 à 16h (heure de Conakry) 
 
 

 
Contacts 

 
Bureau de Coordination du Programme TRANSFORM 

guineetransform@intracen.org 
+224 629 00 84 21 

 

Notes importantes 

 
 Les dossiers incomplets ou hors délai ne seront pas pris en compte. 

 Aucun complément ne sera accepté après la clôture de l’appel. 

mailto:guineetransform@intracen.org

